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Chapitre 1 :  Pr®sentation de lõ®valuation 

environnementale  

En bref: /ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ 
PDPGDND. Elle rappelle de façon synthétique les autres documents de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Iŀǳǘ-Rhin, de la Région Alsace, ou 

des départements limitrophes, dont les objectifs propres sont importants à 

prendre en considération, lƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

1.1 Contexte et objectifs du Plan  

[Ŝ tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Haut-Rhin les 

actions à mener pour gérer de façon optimale les déchets. Un premier Plan a été élaboré sous 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нр ŘŞŎŜƳōǊŜ мффрΦ /Ŝ tƭŀƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ 

a été adoptée en mars 2003. 

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a transféré la compétence 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŀǳȄ /ƻƴǎŜƛƭǎ DŞƴŞǊŀǳȄ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2005. De plus, différents 

textes publiés depuis 2001 ont fait évoluer le contenu des Plans départementaux, notamment le 

ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нф ƴƻǾŜƳōǊŜ нллрΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ нр ŀǾǊƛƭ нллтΣ ƭŀ 

ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ DǊŜƴŜƭƭŜ м suivi de la loi du 12 juillet 2010 dite Loi Grenelle 2, et plus récemment, 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмл ƻǳ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлммΦ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ 

нлмл ƳƻŘƛŦƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻn, le 

/ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŀ ŘƻƴŎ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ Départemental de 

Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux. Le Conseil Général a approuvé la mise en 

révision du Plan départemental des déchets non dangereux. 

1.2 Lõ®valuation environnementale  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

directive européenne du 27 juin 2001 et à sa transcription en droit français. Son objectif majeur 

Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ŎŜŎƛ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ ŘŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ 

gestion des déchets sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴΦ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ŞǾŀƭǳŞǎ Ŝǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

compte. Il représente également une base essentielle pour le suivi des incidences de la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴΦ 
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1.3 Articulation du Plan avec les autres documents de 

planification  

Le territoire du Haut-wƘƛƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƭŀƴǎκǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎκǎŎƘŞƳŀǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ 

politiques communautaires, nationales, régionales ou locales pouvant comporter des objectifs 

environnementaux pour le département. 

Il est important de prendre en considération les objectifs de ces différents documents notamment 

dans le cas où ces objectifs sont des objectifs environnementaux ou des objectifs en relation avec 

le thème des déchets. 

Une liste et une description des différents documents identifiés est donnée ci-après. 

1.3.1 Prévention et la gestion des déchets 

 PLAN DÉPARTEMENTAL DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS NON DANGEREUX (PDPGDND) 

Chaque département doit mettre en place un PDPGDND. Le tableau suivant recense les 

élaborations de plans des départements limitrophes du Haut-Rhin. 

Tableau 1 : Les PPGDND des départements limitrophes 

Région Département 

Alsace 67 - Bas-Rhin 

Lorraine 88 - Vosges 

Franche Comté 90 - Territoire de Belfort 

 

 PLAN RÉGIONAL DΩ;LIMINATION DES DÉCHETS DANGEREUX (PREDD) 

[Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ 5ŀƴƎŜǊŜǳȄ όtw955ύ ŘŜ ƭŀ région Alsace a été élaboré 

en janvier 2012 et est en cours de consultation publique. Il a pour vocation de remplacer le Plan 

wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ {ǇŞŎƛŀǳȄ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ όtw95L{ύ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όDREAL) et en vigueur ŘŜǇǳƛǎ ƴƻǾŜƳōǊŜ мффсΦ [Ŝ tw955 ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ŎƻǳǾǊŜ :  

 Les déchets dangereux non diffus όƛǎǎǳǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

autorisation et qui produisent plus de 10 tonnes par an de déchets dangereux) 

 Les déchets dangereux diffus (produits de manière dispersées, par les entreprises, 

artisans, ménages, etc.) 

 [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴ Ł ǊƛǎǉǳŜ infectieux (DASRI) (produits par les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ 

libérales, patients en auto-traitement, etc.) 
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1.3.2 Climat-Énergie 

 SCHÉMA RÉGIONAL CLIMAT-AIR-ÉNERGIE 

[ŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ н ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘ-Air-

Énergie. Sa vocation est de définir les grandes orientations et objectifs régionaux en matière de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

développement des énergiŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. Le projet de schéma alsacien a été soumis à la consultation du public entre le 1er 

février 2012 et le 14 mars 20121.  

 PLAN CLIMAT ÉNERGIE (PCE) 

Chaque collectivité de plus 50 000 habitants doit mettre en place un Plan Climat Énergie. En 

!ƭǎŀŎŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ aǳƭƘƻǳǎƛŜƴƴŜΣ aǳƭƘƻǳǎŜ !ƭǎŀŎŜ 

Agglomération ayant été la première collectivité alsacienne à lancer un PCET) se sont engagés 

dans une démarche t/9¢ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!59a9Φ 5ŀƴǎ ƭŜ Iŀǳǘ-Rhin, sont 

donc couverts par des PCET όŁ ŘƛǾŜǊǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘύ Υ 

 Le Grand Pays de Colmar2 

 Mulhouse Alsace Agglomération3 

 Les Vallées de la Thur et Doller4 

 Rhin-Vignoble-Grand Ballon5 

 Pays de Saint Louis et des Trois Frontières6 

 Le Pays du Sundgau 

1.3.3 Air 

 PLAN RÉGIONAL DE LA QUALITÉ DE LΩ!IR (PRQA) 

Ce plan, approuvé en 2009, établit une liste de recommandations visant à améliorer la qualité de 

ƭΩŀƛǊ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜΦ Lƭ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘions de la Région relatives à la surveillance de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ Ł ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ  

 

                                                                                              

1 http://www.alsace.developpement-durable.gouv.fr/consultation-publique-projet-de-a1441.html 
2 http://grandpays.colmar.fr/plan-climat-energie,12225/ 
3 http://www.mulhouse-alsace.fr/fr/plan-climat-territorial/ 
4 http://www.pays-thur-doller.fr/climat-energie/climat-energie.htm 

5 http://www.rhin-vignoble-grandballon.fr/pays/qu-est-ce-qu-un-plan-climat--.htm 

6 http://www.pays-saint-louis.fr/fr/quest-ce-quun-plan-climat-territorial-/ 

http://www.alsace.developpement-durable.gouv.fr/consultation-publique-projet-de-a1441.html
http://grandpays.colmar.fr/plan-climat-energie,12225/
http://www.mulhouse-alsace.fr/fr/plan-climat-territorial/
http://www.pays-thur-doller.fr/climat-energie/climat-energie.htm
http://www.rhin-vignoble-grandballon.fr/pays/qu-est-ce-qu-un-plan-climat--.htm
http://www.pays-saint-louis.fr/fr/quest-ce-quun-plan-climat-territorial-/
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1.3.4 Eau 

 SCHÉMA DIRECTEUR DΩ!MÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 

Le département du Haut-Rhin appartient au bassin dit « Rhin-Meuse ». Le comité de bassin a 

élaboré un SDAGE pour la période 2010-2015. Celui-Ŏƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǇǊŜǎŎǊƛǘ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 

état pour ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛŎƛ нлмрΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

pour le Haut-wƘƛƴύ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞΦ  

 SCHÉMAS DΩ!MÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) 

Les SAGE sont les déclinaisons locales du SDAGE. Le plus important, en terme de couverture 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩLƭƭ bŀǇǇŜ wƘƛƴΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ мт ƧŀƴǾƛŜǊ 

2005 et dont la révision est en cours. 

On recense également sur le territoire le SAGE de la Thur (approuvé en 2001) et le SAGE de la 

Largue (approuvé en 1999).  5ΩŀǳǘǊŜǎ {!D9 ό5ƻƭƭŜǊΣ DƛŜǎǎŜƴ [ƛŜǇǾǊŜǘǘŜύ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

 SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES CARRIÈRES 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

et les besoins en matériaux du département et des départements voisins, la protection des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΦ Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł 

atteindre en matière de remise en état et de réaménagement des sites. Le schéma du Haut-Rhin 

est élaboré de façon conjointe avec celui du Bas-Rhin. Le projet de schéma a été validé le 22 juin 

2011 et soumis à consultation publique du 28/11/2011 au 30/01/2012.  

1.3.5 Santé 

 PLAN RÉGIONAL SANTÉ ENVIRONNEMENT (PRSE) 

Le Plan Régional Santé Environnement est la transcription régionale du Plan National Santé 

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ  

 PLAN RÉGIONAL SANTÉ TRAVAIL 

La région a mis en place un Plan Régional Santé au Travail, pour la période 2010-2014. Celui-ci, qui 

ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tw{9Σ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭΩǳǎǳǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŀ 

dégradation de la santé, à faire reculer accidents du travail et maladies professionnelles ainsi qǳΩŁ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
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1.3.6 Risques 

 PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES DΩLNONDATIONS (PPRI) 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 

développement près des zones inondables. Il prend en compte le niveau de la plus forte crue 

historique connue ou au moins de la crue centennale. Le PPRI interdit la construction dans les 

zones les plus exposées ou qui présentent un intérêt pour le laminage des crues. 

Dans le Haut-Rhin, un arrêté de prescriptƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ǎǳǊ 

160 communes. Parmi celles-ci le PPR est arrêté sur le bassin versant de la Largue (22 communes), 

ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ όнн ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ [ŀǳŎƘ όму ŎƻƳƳǳƴŜǎύΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩLƭƭ όрм ŎƻƳƳǳƴŜǎύ Ŝǘ 

celui de la Fecht (27 communes). Un PPR est prescrit sur le bassin versant de la Doller (29 

communes).  

 PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES (PPRT) 

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels 

et Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

technologiques (PPRT). Leur objectif est de résoudre les situations difficiles en matière 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƘŞǊƛǘŞŜǎ Řǳ ǇŀǎǎŞ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ttw¢ concernent les 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ {ŜǇǘ ttw¢ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Iŀǳǘ-Rhin 7: 

 BASF à Huningue 

 DSM-Rubis Terminal à Village-Neuf et Huningue 

 Rhodia, Butachimie et Pec-Rhin sur les communes de Chalampé, Ottmarsheim, 

Bantzenheim, et Rumersheim le Haut 

 PPC à Vieux-Thann et Millennium à Thann 

 BIMA 83 à Cernay 

 TYM Logistique à Hombourg 

 Du Pont de Nemours à Cernay 

                                                                                              
7 http://www.alsace.developpement-durable.gouv.fr/les-plans-de-preventions-des-r280.html 

http://www.alsace.developpement-durable.gouv.fr/les-plans-de-preventions-des-r280.html
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Chapitre 2 :   Etat initial de lõenvironnement 

2.1 Analyse de lõ®tat initial de lõenvironnement 

2.1.1 Dimensions environnementales de référence 

En bref: [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ 
vont être concernées par la gestion des déchets de manière positive ou négative. 

Le PPGDND sera évalué suivant ces dimensions. Les différentes étapes de gestion 

de déchets (collecte, transport, recyclage, traitement, incinération et stockage) 

Ǿƻƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 

techniques et les moyens mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ǿŀ ŀǳǎǎƛ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ 

limitant la quantité de déchets à gérer dans la suite du processus. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ 

ƭΩ!59a9Σ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀōƻǊŘŞŜ ǎŜƭƻƴ р ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŝƳŜǎ Υ  

 la pollution et la qualité des milieux : gaz à effet de serre, air, eaux et sols, 

 la consommation de ressources naturelles : matières premières, ressources 

énergétiques et autres ressources naturelles, 

 les risques : les risques sanitaires, les risques naturels et les risques technologiques, 

 les nuisances : bruit, trafic, odeurs et nuisances visuelles, 

 les milieux naturels, sites et paysages : biodiversité, paysages, patrimoine culturel et 

risques naturels. 

2.1.1.1 QUALITÉ DES MILIEUX 

2.1.1.1.1 Air 

 GAZ À EFFETS DE SERRE (GES) 

Les gaz à effet de serre (le méthane CH4, le dioxyde de carbone /hнΣ ƭŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bнhΣ 

les chlorofluorocarbones CFC) sont émis à tout au long de la gestion des déchets (collecte, 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

valorisation énergétique permetǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{Φ 

 QUALITÉ DE LΩAIR 

Les différentes étapes de la gestion des déchets peuvent apporter des contributions à la qualité 

ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ όǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭύ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 

stockageΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ όƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎύ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

liés à la gestion des déchets sont les suivants :  
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[ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa contribution positive ou négative ne me semble pas très claire et nécessite 

ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΦ 

 les particules solides,  

 ƭŜǎ ƎŀȊ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όbhȄΣ {hнΣ I/ƭ ΧύΣ  

 les composés organiques volatils (COV) et autres participants à la pollution 

photochimique,  

 les éléments traces métalliques,  

 les bio-aérosols,  

 les dioxines. 

2.1.1.1.2 Eau 

La gestion des déchets peut entraîner une pollution des eaux : soit directement par émissions à 

travers les eaux de pluies et les rejets aqueux, soit indirectement après un transfert à travers les 

ǎƻƭǎΣ ƻǳ ǇŀǊ ǊŜǘƻƳōŞŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

2.1.1.1.3 Sols 

La gestion des déchets peut avoir un impact sur la qualité des sols à travers :  

 ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǎǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ǊŜƳōƭŀƛǎ ƻǳ Ŝƴ 

technique routière, (selon la composition et la qualité des déchets, et leur utilisation) 

 lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ 

organiques. 

2.1.1.2 CONSOMMATION DE RESSOURCES NATURELLES 

2.1.1.2.1 Consommation de matières premières 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŜƭƭŜ-même consommatrice directe de matières premières, 

mais elle peut permettre (par la mise en place du recyclage) de préserver les réserves de matière 

premières. Les principales matières qui peuvent être recyclées sont :  

 les inertes des chantiers, 

 les métaux, 

 le verre, 

 les matières plastiques, 

 les papiers et cartons. 

2.1.1.2.2 Consommation de ressources énergétiques 

La gestion des déchets consomme différentes ressources énergétiques dans toutes ses étapes. Les 

principales ressources consommées sont les ressources pétrolifères, notamment lors de la 

collecte et du transport des déchets.  
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La gestion des déchets peut aussƛ şǘǊŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ 

valorisation énergétique des déchets. Cette valorisation peut prendre la forme de chaleur utilisée 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊǎΣ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

2.1.1.2.3 /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ naturelles 

En dehors des matières premières et des ressources énergétiques, la gestion des déchets 

ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 

 

2.1.1.3 NUISANCES 

2.1.1.3.1 Nuisances liées aux bruits 

Un bruit est considéré comme gênant en fonction de son intensité et de sa régularité. La gestion 

ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōǊǳƛǘǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

abords des installations de traitement. 

2.1.1.3.2 Nuisances liées au trafic 

La gestion des déchets nécessite de nombreux transports, lors de la collecte ou du transfert des 

déchets. Généralement les transports se font sur route, ce qui génère du trafic, gênant les autres 

usagers. 

2.1.1.3.3 Nuisances liées aux odeurs 

Des odeurs désagréables peuvent se faire sentir aux alentours de certaines installations de 

traitement des déchets. 

2.1.1.3.4 Nuisances visuelles 

5Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜƴǾƻƭŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƞƴŜǊ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ 

engendre des nuisances visuelles pour les riverains. 

 

2.1.1.4 RISQUES 

2.1.1.4.1 Risques sanitaires 

Les travailleurs de la collecte et du traitement, ainsi que les populations riveraines sont 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

sanitaires si les prescriptions réglementaires ne sont pas respectées.  

[Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊύ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƎŞƴŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ǉǳƛ 

concerne les travailleurs de la collecte mais de façon plus générale tous les usagers des 

transports.  

2.1.1.4.2 Risques naturels 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ 

diversité des déchets peut permettre à un feu de se déclencher plus facilement, ou de se 

répandre plus rapidement. 
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2.1.1.5 BIODIVERSITÉ, SITES ET PAYSAGES 

2.1.1.5.1 Biodiversité 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όparcs, massifs forestiers, zones humides, 

ZNIEFF, Natura 2000,...). La pollution engendrée par la gestion des déchets (pollution des sols, et 

des eaux) a aussi un impact sur la biodiversité aux environs des sites. 

2.1.1.5.2 Paysages 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ dégradé par différents acteurs de la filière de gestion des 

déchets. Les bâtiments industriels (centre de tri, centre de prétraitement mécano-biologique, 

quai de transfert, etc.), les centres de stockage ou encore les dépôts sauvages sont les principaux 

sites concernés. La qualité de la construction des bâtiments industriels (bâtiment HQE, choix des 

matériaux, intégration paysagère, etc.), ainsi que la lutte contre les dépôts sauvages permettent 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

2.1.1.5.3 Patrimoine 

Les effets sur ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

architectural ou la vocation peut être considéré comme difficilement compatible avec le 

patrimoine local.  

Les dépôts sauvages et décharges brutes peuvent également avoir un impact sur le patrimoine 

culturel. 

2.1.2 Caractéristiques des zones concernées 

2.1.2.1 PRÉSENTATION DU DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

Le département du Haut-Rhin est limitrophe du département du Bas-Rhin au Nord, des Vosges à 

ƭΩhǳŜǎǘΣ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ .ŜƭŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ ŀǳ {ǳŘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Il compte 751 865 habitants8 pour une surface de 3 525 km², soit une densité de 213 hab/km², ce 

qui est légèrement inférieur à la moyenne alsacienne (224 hab/km²) mais très supérieur à la 

moyenne française (115 hab/km²).  

Le département compte 377 communes, organisées en 31 cantons et 6 arrondissements : 

Altkirch, Colmar, Guebwiller, Mulhouse, Ribeauvillé et Thann. 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘǊŜǎǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Iŀǳǘ-Rhin vis-à-vis des dimensions de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent présentée au paragraphe précédent. 

 

 

 

                                                                                              
8 Estimation de la population totale du département au 1er ÊÁÎÖÉÅÒ ΨΦΧΦȟ ÄȭÁÐÒîÓ Ìȭ).3%% ɉÍÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÊÁÎÖÉÅÒ ΨΦΧΨɊ 
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2.1.2.2 POLLUTION ET QUALITÉ DES MILIEUX 

2.1.2.2.1 Gaz à effets de serre 

Bilan régional des émissions de gaz à effet de serre et de polluant atmosphérique, ASPA, 2010 

Les principaux gaz à effet de serre visé par le protocole de Kyoto sont le dioxyde de carbone (CO2), 

le méthane (CH4ύΣ ƭŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όb20), les hydrofluorocarbures (HFC), les hydrocarbures 

ǇŜǊŦƭǳƻǊŞǎ όtC/ύ Ŝǘ ƭΩƘŜȄŀŦƭǳƻǊǳǊŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ ό{C6).   

Leur Potentiel de Réchauffement Global (PRG) est mesuré en équivalent CO2 (éq.CO2).  

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ twD ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩŞǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 

GIEC9.  

Tableau 2 : Le Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) des principaux gaz à effet de serre 

Pouvoirs de réchauffement global (PRG) des 
gaz à effet de serre (GES) pris en compte par le 
protocole de Kyoto 

CO2 1 

CH4 21 

N20 310 

PFC 6 500 à 9 200 

HFC 140 à 11 700 

SF6 23 900 

 

[Ω!{t! ŦƻǳǊƴƛǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀƭǎŀŎƛŜƴƴŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ principaux contributeurs au PRG : le CO2, le CH4 

et le N20.  

Tableau 3 : Émissions de gaz à effet de serre en Alsace 

 
Émissions 
en kt de 
composé 

Émissions 
en 

ktéquivalent 
CO2 

CO2 (kt) 13 576 13 576 

CH4 (t) 37 775 

N20 (t) 10 3 129 

PRG 
(ktéq.CO2) 

 
17 840 

Les principaux contributeurs au Potentiel de Réchauffement Global sont le CO2, le CH4et le N20. 

                                                                                              
9 Note : ces PRG ont depuis été actualisés. Cependant, par soucis de comparabilité avec les autres évaluations environnementales 
ɉ02%$$ȟ 00'$.$άέɊ ÅÔ ÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓȟ ÌÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÏÎÔ ïÔï ÃÏÎÓÅÒÖïÓ.  
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Figure 1 : Émissions des principaux gaz à effet de serre dans le Haut-wƘƛƴΣ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ au bilan, notamment pour le 

ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Iŀǳǘ-Rhin. Cette 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴŘustriel fortement émetteur, lié à 

la production de nylon [ASPA 2010].  

9ƴǘǊŜ нллл όŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ /L¢9t!ύ Ŝǘ нллт όŘŜǊƴƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ 

ǇŀǊ ƭΩ!{t!Σ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜύΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳtion 

modérée des émissions de gaz à effets de serre en Alsace, dont la répartition par secteur 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜΦ  

2.1.2.2.2 Air 

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ Iŀǳǘ-Rhin, ASPA, 2010 

Bilan régional des émissions de gaz à effet de serre et de polluant atmosphérique, ASPA, 2010 

 

Les critères nationaux de qualité de l'air sont définis par les articles articles R221-1 à R221-3 du 

Code de l'environnement (Livre II, Titre II, Chapitre Ier). Le tableau ci-dessous présente les 

principaux seuils réglementaires : 
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Tableau 4 : Seuils réglementaires de qualité de l'air 

POLLUANT VALEURS LIMITES OBJECTIFS DE QUALITÉ 

SEUIL DE 

RECOMMANDATION 

ET D'INFORMATION 

SEUILS D'ALERTE 

NIVEAU 

CRITIQUE/VALEURS 

CIBLES 

NO2 

En moyenne annuelle : 

depuis le 01/01/2010 : 

40 µg/m³. 

 

En moyenne horaire : 

depuis le 01/01/2010 : 

200 µg/m³ à ne pas 

dépasser plus de 18 

heures par an. 

En moyenne 

annuelle : 40 µg/m³. 

En moyenne 

horaire : 200 µg/m³. 

En moyenne 

horaire: 

 - 400 µg/m³ dépassé 

pendant 3 heures 

consécutives 

- 200 µg/m³ si 

dépassement de ce 

seuil la veille, et 

risque de 

dépassement de ce 

seuil le lendemain. 

En moyenne 

annuelle : 30 µg/m³ 

(protection de la 

végétation). 

SO2 

En moyenne 

journalière : 125 µg/m³ 

à ne pas dépasser plus 

de 3 jours par an.  

En moyenne horaire : 

depuis le 01/01/2005 : 

350 µg/m³ 

En moyenne 

annuelle : 50 µg/m³. 

En moyenne 

horaire : 300 µg/m³. 

En moyenne horaire 

sur 3 heures 

consécutives : 500 

µg/m³. 

En moyenne 

annuelle et 

hivernale (pour les 

écosystèmes) : 

20 µg/m³. 

Plomb 

En moyenne annuelle : 

depuis le 01/01/02 : 

0,5 µg/m³. 

En moyenne 

annuelle : 0,25 

µg/m³. 

   

PM10
10

 

En moyenne annuelle : 

depuis le 01/01/05 : 

40 µg/m³. 

 

En moyenne 

journalière : depuis le 

01/01/2005 : 50 µg/m³ 

à ne pas dépasser plus 

de 35 jours par an. 

En moyenne 

annuelle : 30 µg/m³. 

En moyenne 

journalière : 50 

µg/m³. 

En moyenne 

journalière : 80 

µg/m³. 

 

CO 

Maximum journalier 

de la moyenne sur 8 

heures : 10 000 µg/m³. 

    

Benzène 

En moyenne annuelle : 

depuis le 01/01/2010 : 

5 µg/m³. 

En moyenne 

annuelle : 2 µg/m³. 
   

O3  

Seuil de protection 

de la santé, pour le 

maximum journalier 

de la moyenne sur 8 

heures : 120 µg/m³ 

pendant une année 

civile. 

En moyenne 

horaire : 180 µg/m³. 

Seuil d'alerte pour 

une protection 

sanitaire pour toute 

la population, en 

moyenne horaire : 

240 µg/m³ sur 1 

heure  

Seuil de protection 

de la santé : 120 

µg/m³ pour le max 

journalier de la 

moyenne sur 8h à ne 

pas dépasser plus de 

25 jours par année 

civile en moyenne 

                                                                                              
10 Particules fines de diamètre inférieur ou égal à 10 micromètres 
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POLLUANT VALEURS LIMITES OBJECTIFS DE QUALITÉ 

SEUIL DE 

RECOMMANDATION 

ET D'INFORMATION 

SEUILS D'ALERTE 

NIVEAU 

CRITIQUE/VALEURS 

CIBLES 

 

Seuil de protection 

de la 

végétation,AOT 40
11

 

de mai à juillet de 

8h à 20h : 6 000 

µg/m³.h 

 

Seuils d'alerte pour 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

progressive de 

mesures d'urgence, 

en moyenne 

horaire : 

- 1er seuil : 

240 µg/m³ dépassé 

pendant trois heures 

consécutives ; 

- 2e seuil : 300 µg/m³ 

dépassé pendant 

trois heures 

consécutives ;  

- 3e seuil : 

360 µg/m³.  

calculée sur 3 ans. 

Cette valeur cible est 

applicable à compter 

de 2010.  

Seuil de protection 

de la végétation : 

AOT 40 de mai à 

juillet de 8h à 20h : 

18 000 µg/m³.h en 

moyenne calculée 

sur 5 ans. Cette 

valeur cible est 

applicable à compter 

de 2010. 

Arsenic     
En moyenne 

annuelle : 6 ng/ m³ 

Cadmium     
En moyenne 

annuelle : 5 ng/ m³ 

Nickel     
En moyenne 

annuelle : 20 ng/ m³ 

Benzo 

(a)pyrène 
    

En moyenne 

annuelle : 1 ng/ m³ 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ Iŀǳǘ-wƘƛƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!{t! 

ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ;ǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƭǳǘƛƻƴ !ǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜΦ  

[Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нллфΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!{t!Φ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ 

suivant présente le bilan des émissions par polluant, ainsi que les résultats par rapport aux seuils 

réglementaires, en cumul sur les années 2007 à 2009.  

                                                                                              
11 AOT 40 (exprimé en µg/m3.heure) signifie la somme des différences entre les concentrations horaires supérieures à 80 µg/m3 (= 40 
ppb ou partie par milliard) et 80 µg/m3 durant une période donnée en utilisant uniquement les valeurs sur 1 heure mesurées 
quotidiennement entre 8 heures et 20 heures 
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Tableau 5 Υ 5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ Iŀǳǘ-Rhin (N/A : non applicable) 

Polluant 
Haut-
Rhin 

Alsace 
Part 
Haut-
Rhin 

Valeurs moyennes 
limites 

Objectif 
de qualité 

Seuil 
d'information 
(nombre de jours 
cumulés sur les 
stations) 

Seuil 
d'alerte 

Autre seuil 

Dioxyde de soufre 1 703 6 902 25% Non Atteint Non Non Non 

Dioxyde d'azote 17 666 39 066 45% Non Atteint 3 jours Non 

Protection de la 
végétation : non sur les 
stations rurales, dépassé 
pour les zones urbaines 

Plomb(kg) 720 1 664 43% N/A Atteint N/A N/A N/A 

Particules PM10 3 739 9 423 40% 

Moyenne annuelle : non 
Moyenne journalière : 
dépassée pendant 78 jours  
cumulés 

Atteint 83 jours Non N/A 

Monoxyde de carbone 34 383 77 062 45% N/A Atteint N/A N/A N/A 

Benzène 96 243 40% Non Atteint N/A N/A N/A 

Ozone nd nd  nd N/A Non atteint 7 jours Non 

Protection santé 
humaine et protection 
de la végétation : 
dépassés 

Benzo(a)pyrène(kg) 269 641 42% N/A N/A N/A N/A Atteint 

Arsenic (kg) 93 240 39% N/A N/A N/A N/A Atteint 

Nickel (kg) 767 3 126 25% N/A N/A N/A N/A Atteint 

Cadmium (kg) 37 107 35% N/A N/A N/A N/A Atteint 
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Les deux polluants sur lesquels une attention particulière doit être portée sont les PM10 et 

ƭΩƻȊƻƴŜ, pour lesquels les seuils recommandés sont dépassés de nombreuses fois au niveau des 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!{t!Σ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ 

ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞΦ  

Pour les autres polluants, les seuils sont tous respectés.   

2.1.2.2.3 Eaux 

 QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ Ŝƴ нллсΣ 5Lw9b !ƭǎŀŎŜΣ нллу 

Alsace ς ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ нлммΣ wŞƎƛƻƴ !ƭǎŀŎŜΣ нлмм 

[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ressources de moindre volume ς nappe de Sundgau au Sud et nappes alluviales des vallées 

vosgiennes ς ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΦ  
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Figure 2 : Les réseau de Bassin des Eaux Souterraines 

[Ω!twhb! ό!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜύ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 

ŘΩ!ƭǎŀŎŜΦ  

Quatre principales causes de déclassement de la qualité de l'eau ont été mises en évidence : la 

contamination généralisée par les nitrates et les produits phytosanitaires, la présence importante 
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de solvants chlorés (Organo-Halogénés Volatils) au droit des agglomérations et des zones 

industrielles et la pollution par les chlorures liée aux rejets des mines de potasse. 

Nitrates : En 2006, 6 des 61 stations du RBES montraient des concentrations de nitrates 

dépassant la moyenne de potabilité, dont une dans le Haut-Rhin (voir carte ci-contre). La zone la 

Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ ŀǾŜŎ у % de sa surface rendue impropre à la consommation du 

fait des concentrations en nitrates trop élevées.  

Produits phytosanitaires Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ souterraines. En 2006, sur les 61 stations du 

RBES (Réseau de Bassin des Eaux Souterraines)Σ пн ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǊŀȊƛƴŜ Ŝǘκƻǳ 

de ses métabolites (produit phytosanitaire interdit depuis 2003 et le plus fréquemment mesuré). 

Le sud de Colmar reste particulièrement contaminé, puisque 4 des 7 points où une présence de 

ces substances au-delà de la limite de consommation a été constatée, se situaient dans cette 

zone.  
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Figure 3 : Pollution aux nitrates et aux pesticides dans le Haut-Rhin 

Solvants chlorés : ils sont utilisés pour le dégraissage des pièces métalliques, le nettoyage à sec, 

comme dissolvant ou détachant. En 2006, plusieurs stations du Haut-Rhin étaient contaminées, 

Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŞǘŀƛǘ ŀǳ-delà de la limite de potabilité.  

Chlorures : La pollution est essentiellement due à une pollution historique résultant de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎ ŘŜ ǇƻǘŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜΦ [Ŝ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛƭǎ ŘŜ ǎŜƭǎ ŀ 

engendré une pollution des eaux souterraines qui est en cours de résorption (exploitation des 

mines achevée). Les apports de chlorures dans les eaux souterraines sont également liés à 
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ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƭǎ ŘŜ ŘŞƴŜƛƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀǳȄ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛts miniers. La 

ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƴǎƛǎƘŜƛƳ ƳƻƴǘǊŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴнллс ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŀǳ-

delà de la limite de qualité. À Pulversheim, ces concentrations ont montré une forte variabilité, 

passant régulièrement au-dessus de la limite.  

En bref, les eaux souterraines du Haut-2ÈÉÎȟ ÃÏÍÍÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÃÅÌÌÅÓ Äȭ!ÌÓÁÃÅȟ 

montrent un niveau de contamination en nitrates et produits phytosanitaires préoccupant : 

en 2009, 31 % des points de mesure de la nappe du Rhin, et 45 % des points de mesure des nappes 

du Sundgau, dépassaient la limite de potabilité.  

 QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE 

 

hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƛƴ-Meuse, http://www.eau-rhin-

meuse.fr/observatoire/index.htm 

[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƛƴ-Meuse fournit les données sur la 

qualité des eaux de surfaces du Haut-Rhin.  

La qualité générale des eaux de surface est en progression, maiǎ Ǉƭǳǎ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ 

du Haut-Rhin présentent un état passable à mauvais en 2009.  

Sur 5 des graphes ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

нллс Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нллмл Ǉǳƛǎ ŜƴǎǳƛǘŜ Ł нллуΦ нллт Ŝǘ ŜƴŦƛƴ нллфΣ est ce volontaire ? 

 

Figure 4 : Évolution de la qualité générale des cours d'eau dans le Haut-Rhin 

 

 

http://www.eau-rhin-meuse.fr/observatoire/index.htm
http://www.eau-rhin-meuse.fr/observatoire/index.htm
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De façon plus détaillée, on distingue, parmi les caractéristiques physico-chimiques importantes 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ :  

 Les mŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻȄȅŘŀōƭŜǎ όǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳύ 

 [Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜǎ όǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ƻǳ ŘŞǘŜǊƎŜƴǘǎύ 

 Les matières azotées hors nitrates  

 Les nitrates 

 [ΩƛƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ bƻǊƳŀƭƛǎŞ όǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻn globale de la qualité du 

milieu 

 Les pesticides 
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Figure 5 : Évolution de la qualité des eaux de surfaces dans le Haut-Rhin 

Un quart des eaux de surface du Haut-Rhin sont en état passable ou moyen. Les matières 

ǇƘƻǎǇƘƻǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  
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 QUALITÉ DES EAUX DE BAIGNADE 

Site baignade du Ministère de la Santé : http://baignades.sante.gouv.fr 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ  όōŀǎŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ /ƻƭƳŀǊ IƻǳǎǎŜƴ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

Reiningue) avaient en 2010 et 2011 une bonƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΦ  

2.1.2.2.4 Sols  

Inventaire BASOL : http://basol.environnement.gouv.fr/ 

Inventaire BASIAS http://basias.brgm.fr:  

La base de données BASOL fournit un inventaire non exhaustif des 125 sites pollués par des 

activités industrielles dans le Haut-Rhin :  

Tableau 6 : Sites pollués par des activités industrielles dans le Haut-Rhin 

Sites potentiellement pollués Haut Rhin Alsace 
Part Haut-
Rhin 

Sites mis en sécurité et/ou devant faire l'objet d'un 
diagnostic 

2 8 25% 

Sites en cours d'évaluation 42 85 49% 

Sites en cours de travaux 14 40 35% 

Sites traités avec surveillance et/ou restriction d'usage 61 116 53% 

Sites traités et libre de toute restriction 6 9 67% 

Par ailleurs, 3 псу ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Řƻƴǘ офл ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛon, de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Şǘŀƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎύΦ  

2.1.2.3 CONSOMMATION DE RESSOURCES NATURELLES 

2.1.2.3.1 Matières premières 

DREAL Alsace, http://www.alsace.developpement-durable.gouv.fr/schema-departemental-des-

carrieres-a1477.html 

 

Les activités minières ont presque complètement cessé en Alsace. Le Haut-Rhin notamment a 

Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛƴŜǎ ŘŜ ǇƻǘŀǎǎŜ Řǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллнΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ 

ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ DREAL.  

En revanche, il y a 46 carrières dans le Haut-Rhin, qui produisent plus de 8 millions de tonnes 

annuelles de matériaux :  

 

http://baignades.sante.gouv.fr/
http://basol.environnement.gouv.fr/
http://basias.brgm.fr/
http://www.alsace.developpement-durable.gouv.fr/schema-departemental-des-carrieres-a1477.html
http://www.alsace.developpement-durable.gouv.fr/schema-departemental-des-carrieres-a1477.html
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Tableau 7 : Production annuelle des carrières du Haut-Rhin 

Matériaux 
Production 
(en milliers 
de tonnes) 

Nombre 
d'installations 

Sables et 
graviers 

6 970 40 

Grès 0 0 

Argiles, 
ƭǆǎǎ Ŝǘ 
marnes 

270 2 

Calcaires 823 2 

Porphyre 
et granite 

52 2 

Sables 
industriels 

0 0 

Total 8 115 46 

La part des granulats recyclés dans la demande intérieure en granulats (7,6 tonnes par an et par 

habitant) est voisine de 10 %, ce qui est le double du taux national. 

2.1.2.3.2 La ressource en eau 

 EAU POTABLE 

Source Υ !ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ς la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝƴ нлмм 

En Alsace, 97 ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

souterraines.  

Dans le Haut-Rhin, au 31 décembre 2011Σ р ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŜǎ 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

concentration en certains pesticides. Les unités concernées sont indiquées en orange dans le 

schéma suivant :  



 

 

34 |  Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Haut-Rhin  

 

Figure 6 : Conformité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ  ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Iŀǳǘ-Rhin 
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Les 5 unités sont (cf. carte conformité physico-chimique 2011) : 

 SIAEP ENSISHEIM-BOLLWILLER ET ENVIRONS (dérogation lénacile et bromacil) 

 Commune de RANSPACH-LE-HAUT (dérogation déséthylatrazine et atrazine) 

 Commune de RANSPACH-LE-BAS (dérogation déséthylatrazine) 

 Communauté de Communes de la VALLEE DE HUNDSBACH (forages de JETTINGEN - 

dérogation déséthylatrazine) 

 Communauté de Communes de la VALLEE DE HUNDSBACH (forage de WILLER - 

dérogation déséthylatrazine) 

En complément à ces informations, la carte ci-dessous présente la qualité bactériologique de 

ÌȭÅÁÕ ÄÉÓÔÒÉÂÕïÅ ÅÎ 2011.  



 

 

36 |  Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Haut-Rhin  

 

Figure 7 ȡ 1ÕÁÌÉÔï ÂÁÃÔïÒÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÉÓÔÒÉÂÕïÅ ÅÎ ΨΦΧΧ ÄÁÎÓ ÌÅ (ÁÕÔ-Rhin 

 PRÉLÈVEMENTS DȭEAU 

Source Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜΦ  

Les prélŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛŜƴǘ Ł нΣоу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴо Ŝƴ нллт Řŀƴǎ ƭŜ Iŀǳǘ-Rhin.  
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Tableau 8 : Prélèvements d'eaux brutes dans le Haut-Rhin, par secteur 

Secteur 
Eaux de 
surface 

Eaux 
souterraines 

Total Part 

Agriculture 9 652 41 222 50 874 2% 

Industrie 260 507 150 350 410 857 17% 

Énergie 1 855 314 863 1 856 177 78% 

Usage 
Domestique 

3 085 59 249 62 334 3% 

Total 2 128 558 251 684 2 380 242 100% 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƻƛƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Iŀǳǘ-

Rhin.  

2.1.2.3.3 Ressources forestières 

Source : Agreste - http://www.agreste.agriculture.gouv.fr ς {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

La forêt et les surfaces boisées recouvrent 151 998 hectares, soit plus de 43 % de la surface du 

territoire.  

Tableau 9 : Répartition de la surface boisée dans le Haut-Rhin 

 

Forêts Surface boisée hors forêt 

Peupleraies Total Feuillus 
hors 
peupleraies 

Conifères Mixtes 
Bosquet hors 
peupleraies 

Haies et 
alignement 

Surface 
(ha) 

66 070 12 275 65 168 4 874 3 069 542 151 998 

 

2.1.2.3.4 Ressources agricoles 

AGRESTE ς Recensement Agricole 2010 ; données Haut-Rhin ς novembre 2011 

AGRESTE ς Alsace ; Memento Régional ς décembre 2011 

/ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ Iŀǳǘ-Rhin - http://www.haut -rhin.chambagri.fr/ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Iŀǳǘ-Rhin est de 5 442. La viticulture et les grandes 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ǘşǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ό{!¦Σ ǉǳƛ 

représente un total de 139 219 hectares, soit près de 40% de la superficie du département) se 

répartit comme suit.  

 

http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/
http://www.haut-rhin.chambagri.fr/
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Tableau 10 : Répartition de la Surface Agricole Utile (SAU) dans le Haut-Rhin 

Type de surface 
Surface en milliers 
d'hectares 

Céréales, oléagineux et 
protéagineux 

84,0 

Superficies toujours en herbe 29,4 

Cultures fourragères 9,5 

Vignes 9,2 

Jachère 4,4 

Plantes industrielles 0,9 

Légumes 0,6 

Cultures permanentes 0,6 

Pommes de terre 0,4 

Jardins et vergers familiaux 0,2 

Fleurs 0,1 

Total de la Surface Agricole Utile 139,2 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŝǎ 

Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ŝƴ 2010 respectivement 5 % des 

exploitations et 11 % de la SAU.  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩŜƴƎǊais augmente également, et 363 communes sur 377 restent 

vulnérables aux nitrates en 2010.  

2.1.2.3.5 Ressources énergétiques 

 CONSOMMATION DȭÉNERGIE 

Commissariat général au développement durable ς [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ 

Région ς janvier 2011 

MEEDTL (SOeS) ς Base de données PEGASE 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ р 423 ktep en 2009. Cette consommation se 

ǊŞǇŀǊǘƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ 

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ос % de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǎǘ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ 

rapport à la moyenne nationale (25 % en 2008).  
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Tableau 11 : Consommation finale d'énergie par secteur 

Secteur 
Consommation 
finale en ktep 

Agriculture 52 

Industrie 1 976 

Transports 1 297 

Résidentiel et tertiaire 2 098 

Total 5 423 

  

Tableau 12 : Consommation finale d'énergie par type d'énergie 

Source  d'énergie 
Consommation 
finale en ktep 

Combustibles minéraux et 
solides 

4 

Produits pétroliers 1 900 

Gaz naturel 1 908 

Électricité 1 175 

Autres formes d'énergie 437 

Total 5 423 

 

 PRODUCTION DȭÉNERGIE 

MEEDTL (SOeS) ς Base de données PEGASE 

Schéma Régional Climat Air Energie Alsace, janvier 2012 

Tableau 13 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Iŀǳǘ-Rhin 

Énergie produite Production 

Production de pétrole en ktep) 7 

Production de gaz naturel (en ktep) 0 

Production d'électricité primaire nette (en GWh) 16 148 

dont nucléaire (en GWh) 8 667 

dont hydraulique (en GWh) 7 472 

dont éolienne (en GWh) 0 

Production d'électricité thermique classique (en 
GWh) 

595 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ Ŝƴ нллф ǎƻƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ŝǘ 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ  

À cette ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όŎƻ-génération, solaire 

ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦύΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 

938 ktep en 2009, soit 17,5 % environ de la consommation finale régionale. Cette situation, 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 
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hydrauliques et la filière bois-énergie, qui représentent respectivement 70 % et 23 % de la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ 

ŜǎǘƛƳŞŜ Ł он ƪǘŜǇ Ŝƴ нллф ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭǎŀŎŜΦ  

Le Schéma Régional Climat Air Energie prévoit une augmentation significative de la part des 

énergies renouvelables dans la consommation alsacienne, avec un potentiel à 2020 de 26 ,2 %, et 

роΣт ҈ Ŝƴ нлрлΦ ¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ рс ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ 

notamment estimée pour 2020.  

2.1.2.4 RISQUES 

2.1.2.4.1 Risques naturels et technologiques 

Préfecture du Haut-Rhin ς DDRM 2011 

2.1.2.4.2 Risque inondation 

303 communes du Haut-Rhin sont soumises à risque inondation, et 157 à un risque de coulées 

ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎΦ  

Les rivières du Haut-Rhin présentent en effet des dangers, notamment dans la partie vosgienne 

où leur régime est torrentiel et où elles charrient des quantités de blocs et de galets importants. 

On distingue classiquement deux grands types de crues dans le département : les crues dites 

« vosgiennes » dues à une forte pluviométrie sur la montagne, et les crues dites 

« sundgauviennes » à des périodes de pluies intenses au sud du département. 
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Figure 8 : Le risque inondation (gauche) et coulées d'eaux boueuses (droite) dans le Haut-Rhin 

2.1.2.4.3 Risque sismique 

!ǾŜŎ ƭŜǎ !ƭǇŜǎΣ ƭŀ tǊƻǾŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ tȅǊŞƴƴŞŜǎΣ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ régions de France 

métropolitaine où le risque sismique est le plus fort. Toutefois, toutes les communes haut-

rhinoises sont concernées, dont 63 % en risque modéré et 37 % en risque moyen.  
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Figure 9 : Le risque sismique dans le Haut-Rhin 

2.1.2.4.4 Risque mouvement de terrain 

Les principaux types de mouvement de terrain dans le Haut-Rhin sont :  

 Les chutes de blocsΣ ǉǳƛ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƭŀƛǎŜ ; 

21 communes haut-rhinoises sont soumises à ce risque, principalement dans les 

Vosges, le Jura alsacien et dans une moindre mesure les collines sous-vosgiennes.  

 Les glissements de terrain, qui se manifestent par un déplacement des sols à une 

profondeur variant de quelques centimètres à plusieurs mètres ; 74 communes sont 

soumises à ce risque dans le Haut-Rhin, principalement dans les Vosges, les collines 

sous-vosgiennes et le Sundgau.  
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 Les affaissements et effondrementsΣ ǉǳƛ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳǾŜǘǘŜ 

correspondant au tassement des terrains sur une cavité souterraine ; 42 communes 

sont soumises à ce risque, les zones les plus concernées étant les communes situées au 

droit des anciennes mines, quelques villages des collines sous-vosgiennes où ont été 

ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƎȅǇǎŜΣ ƭŜ {ǳƴŘƎŀǳ Ŝǘ ŘΩŀƴciennes positions militaires comme 

le Vieil Armand à Wattwiller.  

 Les phénomènes de retrait-gonflement, spécifique aux terrains argileux qui se tassent 

Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŝŎƘŜ Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǊŞƘȅŘǊŀǘŜƴǘΦ La quasi-totalité du 

département est concernée, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴΦ  

 

Figure 10 : Le risque de mouvement de terrain dans le Haut-Rhin 
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2.1.2.4.5 Risques technologiques 

Les installations classées présentant les dangers les plus graves relèvent de la directive 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ {9±9{hΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝƴ 

fonction de la quantité de substances dangereuses présentes : les établissements dits « SEVESO 

seuil bas » et les établissements dits « SEVESO seuil haut ηΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όttLύ Ŝǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

(PPRT). Dans le Haut-Rhin, 11 établissements sont classés « SEVESO seuil bas » et 14 sont classés 

« SEVESO seuil haut ».  

En outre, les 15 communes aux alentours de la centrale de Fessenheim sont soumises au risque 

nucléaire et au PPI en découlant.  

 

Figure 11 : Risque industriel et risque nucléaire dans le Haut-Rhin 
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2.1.2.4.6 Risque Transport de Matières Dangereuses 

De nombreuses communes sont traversées par une route, voie ferrée ou voie navigable pouvant 

représenter un risque potentiel lié au transport de matières dangereuses.  

 

 

Figure 12 : Le risque transport de matières dangereuses par voie routière dans le Haut-Rhin 



 

 

 Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Haut-Rhin | 47 

 

Figure 13 : Le risque transport de matières dangereuses par voie ferrée dans le Haut-Rhin 
















































































































































